
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION 
COMMUNE DE SAINT-DENIS 

CONSEIL MUNICIPAL 
VENDREDI 26 AVRIL 2019 

DEUXIÈME SEANCE ANNUELLE 
 
 

L’an DEUX MIL DIX-NEUF, le VENDREDI 26 AVRIL, à 17 h 13, le Conseil municipal de Saint-Denis 
s’est assemblé en deuxième séance annuelle, dans la Salle des Délibérations, sur convocation 
légale du Maire faite en application des articles L. 2121-10, L. 2121-12 et L. 2121-17 du Code 
général des Collectivités territoriales (séance clôturée à 18 h 45). 
 
Il a été, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code général des Collectivités 
territoriales, procédé à la nomination de la Secrétaire de Séance prise dans le sein du Conseil 
municipal. BÉLIM Audrey a été désignée, par vote à main levée et à l’unanimité des votants, pour 
remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
ANNETTE Gilbert / LOWINSKY Jacques / ORPHÉ Monique (arrivée au Rapport n° 19/2-008 à 17 h 45) / MAILLOT 
Gérald / VÉLOUPOULÉ-MERLO Nalini / FRANÇOISE Gérard / ADAME Brigitte / HOAREAU Jean-
François / CLAIN Claudette / COUDERC Alain / FONTAINE Gabrielle / HOARAU Brigitte / PESTEL 
René Louis / ISIDORE Marylise / DELORME Éric / ANDAMAYE Marie-Annick / CHOPINET Gérard / 
VOLIA-GARNIER Laetitia / KICHENIN Virgile / EUPHRASIE Didier / LESCAT Michel / 
SUDNIKOWICZ Christiane / ASSABY Maximilien / MARCHAU Jean-Pierre (arrivé après l’appel nominal à 17 h 

17) / MAMODE Nourjhan / CADJEE Ibrahim / HUMBLOT Nicole / LOYHER Jeanne / FIDJI Jean-
Claude / BARDINOT Sonia / BAREIGTS Éricka / ARLANDON Corine / MÉLADE Thierry / BÉLIM 
Audrey / ANILHA Fernande / LAGOURGUE Michel / DOKI-THONON Lisianne / HUBERT Richenel 
/ TÉCHER Régis / LATRA Sylvie / JEAN-PIERRE Philippe / HO-SHING Cynthia 
 
 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS 
 
Pour toute la durée de la séance 

BELDA David par BÉLIM Audrey 
BOMMALAIS Geneviève par ADAME Brigitte 
JAVEL François par FRANÇOISE Gérard 
DUCHEMANN Yvette par ARLANDON Corine 
NAILLET Philippe par LESCAT Michel 
MOREL Jean-Jacques par HUBERT Richenel 
VITRY Faouzia par DOKI-THONON Lisianne 
 
 

Les membres présents, au nombre de 42 sur 55, ont pu délibérer en exécution de l’article L. 2121-
17 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

ORDRE DU JOUR DE SÉANCE 

 

Les Rapports n° 19/2-012 et n° 19/2-013 ont été retirés de l’ordre du jour de séance. 
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ÉLUS INTÉRESSÉS 

 

En application de l’article L. 2131-11 du Code général des Collectivités territoriales, les élus 
intéressés n’ont pas pris part au vote portant sur les Rapports dont la liste suit. 
 

 ANNETTE Gilbert (Président) au titre du CCAS de Saint-Denis Rapport n° 19/2-009 
 ANDAMAYE Marie-Annick (délégués/ Ville)   

(1) BOMMALAIS Geneviève    
 FONTAINE Gabrielle    
 HOAREAU Jean-François    
 LESCAT Michel    
 MAMODE Nourjhan    

(2) VITRY Faouzia    
 HUBERT Richenel    

(3) NAILLET Philippe (élu délégué) au titre du PRUNEL Rapport n° 19/2-014 

 MAILLOT Gérald 
terrain sur chemin Dufourg-

les-Hauts à la Bretagne 
à titre personnel Rapport n° 19/2-018 

 HUBERT Richenel 
lien de parenté supposé 

avec l’acquéreur 
à titre personnel Rapport n° 19/2-022 

 EUPHRASIE Didier (délégués/ Ville) Sidélec Réunion Rapport n° 19/2-027 
 MAILLOT Gérald    

 
CCAS Centre communal d’Action sociale PRUNEL Projet de Renouvellement urbain Nord-Est Littoral 
Sidélec Réunion Syndicat intercommunal d’Électricité de la Réunion 
 
(1) (2) (3) absent(e) à la séance 

 
 

DÉPLACEMENTS D’ÉLUS 

 
MARCHAU Jean-Pierre arrivé   à 17 h 17 après l’appel nominal 

ORPHÉ Monique arrivée à 17 h 45 au Rapport n° 19/2-008 

Sonia BARDINOT partie à 18 h 36 au Rapport n° 19/2-033 

 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la présente séance a été affiché à la porte de l’Hôtel de 
Ville de Saint-Denis, le LUNDI 6 MAI 2019 et que le nombre de Conseillers municipaux présents a 
été de 42 sur 55. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DH / Projet éducatif global Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Rapport n° 19/2-001 
 
OBJET Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2018-2021 
 Autorisation de signer les actes y afférents avec la Caisse d'Allocations familiales 

(CAF) de la Réunion 
 

 
 
 
 
Préambule 
 
En 2014, la Ville a signé avec la Caisse d’Allocations familiales (CAF) de la Réunion le Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ) 2014-2017. 
 
Le Contrat Enfance Jeunesse est un contrat d’objectifs et de cofinancement passé entre la Ville 
de Saint-Denis et la CAF. 
 
Celui-ci a contribué au développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes de 0 à 17 
ans 
 
  en favorisant le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil par 

 

 une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions inscrits 
au sein de la présente convention, 

 

 la définition d’une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants, 
 

 la recherche de l’implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans la 
définition des besoins, de la mise en œuvre et de l’évaluation des actions; 

 

 une politique tarifaire adaptée permettant l’accessibilité aux enfants des familles aux 
revenus modestes ; 

 
 en recherchant l’épanouissement et l’intégration dans la société des enfants et des jeunes par 

des actions favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la responsabilisation des plus 
grands. 

 
Le CEJ arrivant à échéance, il convient donc de le reconduire pour quatre ans. 
 
 

I - Contrat Enfance Jeunesse 2014-2017 

 
 

A - Bilan du volet « enfance » 
 
La Ville de Saint-Denis en partenariat avec le Centre communal d’Action sociale a fait de la petite 
enfance une thématique phare pour sa nouvelle mandature (2014-2020) en créant une Direction 
Petite Enfance chargée d’évaluer et de piloter cette nouvelle politique. 
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Ainsi la Commune de Saint-Denis s’est engagée dans un schéma de développement de l’offre sur 
le territoire de 2014 à 2017, en accompagnant financièrement de nouveaux projets de 
développement d’Etablissements d’Accueil du jeune Enfant (EAJE), par le biais du Contrat 
Enfance Jeunesse (CEJ). 
 

a) Les associations ayant été subventionnées dans le CEJ 2014-2017 
 

 Structures Etablissement d’Accueil 
du jeune Enfant (EAJE) 

Association La Case Zouzou Jardin d’Enfants La Case Zouzou 

Association  Canebie Multi accueil Canebie 

Association Les Chérubins 
Crèche Les Chérubins 

Les Chérubins 
Crèche Les Chérubins 

Association Les Hortensias  Crèche Les Hortensias 

Association Les Zinnias  Crèche Les Zinnias 

Association Ilot Saint-Jacques Petits  Crèche Ilot Saint-Jacques Petits 

Association Ilot Saint-Jacques Grands Crèche Ilot Saint-Jacques Grands 

Association L’univers des Lapinous  Jardin d’Enfants L’univers des Lapinous 

CCAS Lieu d’Accueil Enfants Parents Ti Chemin Grand Chemin 

CCAS Relais Assistant Maternel RAM 

Association  Séquoïa Multi Accueil Séquoïa 

Association DSAP Multi Accueil les Onyx 

Association Perles à Pinpins Multi Accueil Perle à Pinpins 

 
b) Nombre de places créées 

 

 
 
Entre 2008 et 2017, 501 places supplémentaires ont été créées sur Saint-Denis, soit une hausse 
de 42 % en 9 ans dont 287 en places d’accueil CEJ. 
 

 
Les Etablissements d’Accueil du jeune Enfant du CEJ 2014-2017 

 

Année 
de création 

Structures Places agréées 
Emplois 

créés 

2010 Les Hortensias  52 18 

2011 Ilot Saint-Jacques Petits  40 15 

2011 Ilot Saint-Jacques Grands 32 11 

2011 L’univers des Lapinous  30   8 

2012 La Case Zouzou 20   6 

2012 Les Zinnias    4   1 

  

1187 1167 1123
1244 1320 1370 1402 1463 1500

1688

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

EVOLUTION DU NOMBRE DE PLACE EAJE A ST DENIS
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Année 
de création 

Structures Places agréées 
Emplois 

créés 

2013 Les Chérubins 
Crèche Les Chérubins 

8 1 

2015 
Lieu d’Accueil Enfants Parents 

12 libre d’accès à 
l’heure 

2,5 

2016 Canebie 16   6 

2017 
Relais Assistant maternel 

16 libre d’accès 
à l’heure 

1 

2017 Séquoïa 60 20 

2017 Jardin des Onyx 16   5 

2017 Perles à Pinpins 40 15 

 
c) Le nombre d’heures enfant réalisées 

 
Ces Etablissements d’Accueil du jeune Enfant (EAJE) sont ouverts en moyenne 240 jours par an 
avec une amplitude d’horaire journalier de 10 h 30. 
 
Un enfant est, par conséquent, accueilli pendant environ 2 500 h par an dans des microcrèches ou 
des jardins d’enfants. 
 

d) Le budget investi par la Ville pendant 4 ans - CEJ 2014-2017 
 

Associations Structures d’accueil 2014 2015 2016 2017 Total 

Les Hortensias Crèche Les 
Hortensias 

139 000 139 000 139 000 139 000 556 000 € 

Ilot Saint-
Jacques Petits 

Crèche Ilot Saint-
Jacques Petits 

111 994 111 994 111 994 111 994 447 976 € 

Ilot Saint-
Jacques Grands 

Crèche Ilot Saint-
Jacques Grands 

  50 906   50 906   50 906   50 906 203 624 € 

L’univers des 
Lapinous 

Jardins d’Enfants 
L’Univers des 

Lapinous 

  84 237   84 237   67 390  235 864 € 

La Case Zouzou Jardin d’Enfants 
La Case Zouzou 

  72 000   72 000   72 000   72 000 288 000 € 

Les Zinnias Crèche Les Zinnias   29 862   29 862   29 862   29 862 119 448 € 

Les Chérubins Crèche 
Les Chérubins 

  22 340   22 340   22 340   22 340 89 360 € 

Lieu d’Accueil 
Enfants Parents 

Ti Chemin 
Grand Chemin 

   52 511   53 998   55 515 162 024 € 

Canebie Multi accueil 
Canebie 

    15 750   37 800 53 550 € 

Relais Assistant 
maternel 

RAM 
     14 800 14 800 € 

Séquoïa Multi accueil 
Séquoïa 

     37 800 37 800 € 

Jardin des Onyx Multi Accueil 
Les Onyx 

     40 320 40 320 € 

Perles à Pinpins Multi Accueil 
Perles à Pinpins 

     67 200 67 200 € 

Total 410 339 562 850 563 240 679 537 2 315 966 € 
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e) Les recettes de la CAF au titre du CEJ 
 

Etablissement d’Accueil 
du jeune Enfant 

Recette de la CAF Total recette 
prévisionnelle 2014 2015 2016 2017 

Crèche Les Hortensias 104 250 104 250 104 250 104 250 417 000 € 

Crèche Ilot Saint-Jacques Petits   83 996   83 996   83 996   83 996 335 932 € 

Crèche Ilot Saint-Jacques Grands   38 180   38 180   38 180   38 180 152 718 € 

Jardins d’Enfants 
L’Univers des Lapinous 

  63 178   63 178   50 543  176 898 € 

Jardin d’Enfants La Case Zouzou   54 000   54 000   54 000   54 000 216 000 € 

Crèche Les Zinnias   22 397   22 397   22 397   22 397 89 586 € 

Crèche Les Chérubins   16 755   16 755   16 755   16 755 67 020 € 

Ti Chemin Grand Chemin    39 383   40 499   41 636 121 518 € 

Canebie     11 813   28 350 40 163 € 

RAM      11 100 11 100 

Multi accueil Séquoïa      28 350 28 350 € 

Multi Accueil Les Onyx      30 240 30 240 € 

Multi Accueil Perles à Pinpins      50 400 50 400 € 

Total 382 754 422 138 422 431 509 653 1 736 975 € 

 
 

B - Bilan du volet « jeunesse » 
 
La Ville de Saint-Denis a mis en place les actions du CEJ 2014-2017 soit en faisant appel à des 
prestataires externes, soit en subventionnant dix-huit associations agréées par la Direction de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DJSCS) et conventionnées avec la CAF. 
 

1 Les associations ayant été subventionnées dans le CEJ 2014-2017 sur le volet 
jeunesse 

 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement Séjours avec hébergement 
et camps d’ados 

Saint-Denis enfance Centre Jacques Tessier 

Racing club de Saint-Denis  

Foyer de Joinville  
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Montant des subventions de la Ville aux EAJE de 
2014 à2017
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Accueil de Loisirs Sans Hébergement Séjours avec hébergement 
et camps d’ados 

Club Animation Prévention  

AMAFAR  

CESAM  

Association Jeunesse 974 Saint-François  

CASE Bois-de-Nèfles   

Espace SocioEducatif (ESE) de la Montagne  

Association Jeunesse 2000  

Association Animation Sportive 
du Chaudron 

 

Association Sours Perkysion  

Association Bellevue pour Tous  

Ligue de l'enseignement  

Association Une Place Pour mon Enfant 
(APPE) 

 

Collectif de la Bretagne  

Association Réunionnaise des Centres 
de Vacances (ARCV) 

 

 
2 Les activités réalisées par les prestataires externes sur le volet jeunesse 

 
 Pause méridienne : plan anglais, échecs, yoga 

 
Le CEJ contribue au développement d’un axe politique majeur pour notre jeunesse. Les activités 
proposées pendant le temps de la pause méridienne ont pour vocation de favoriser : 

- l’enseignement de la sociabilisation par l’exercice de la citoyenneté « le vivre ensemble », 
- le développement de leurs potentialités, 
- l’apprentissage de l’autonomie et de la prise de responsabilités. 

 
Cela représente pour la ville près d’un 1 500 000  € (dont 700 000  € contractualisés avec la CAF) 
pour le développement des activités éducatives sur la pause méridienne. 
 

3 Le nombre de places réalisées sur le volet jeunesse 
 

 
  

14 associations : AMAFAR, Saint Denis Enfance, ARCV, Ligue de 
l’Enseignement, ESE Montagne, Sours Perkysion, Joinville, 
Bellevue pour tous, Jeunesse 2000, APPE, Collectif de la 
Bretagne, CAP, CESAM, Racing Club

La principale mission du Centre de Loisirs Sans
Hébergement (CLSH) est d’organiser le temps
de vacances pour les enfants et les jeunes.

Cela signifie que l’enfant et le jeune doit y
trouver du plaisir, de la sérénité, d’apprendre à
vivre ensemble, proposer des activités
diversifiées.

DESCRIPTION CLSH

OPERATEURS 
CONVENTIONNES 

PAR LA VILLE ET LA 
CAF

TAUX DE FREQUENTATION

C
LS

H Nbre de 
places 

proposées

6 300

C
LS

H Nbre de 
places 

occupées

6 575

C
LS

H Taux de 
fréquentati

on

104 %
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L'accueil périscolaire (APS) comprend :
• la garderie matin : 7 h 00 à 7 h 50 
• et  le soir 15 h 30 à 17 h 30
• Le mercredi à partir de 11 h 00 à 17 h 30

DESCRIPTION APS

OPERATEURS 
CONVENTIONNES 

PAR LA VILLE ET LA 
CAF

TAUX DE FREQUENTATION

A
P

S Nbre de 
places 

proposées

3 024

A
P

S Nbre de 
places 

occupées

3 938

A
P

S Taux de 
fréquentati

on

130 %

10 associations : Saint Denis Enfance, ARCV, ESE Montagne, Case Bois de 
Nèfles, Joinville, Bellevue pour tous, Jeunesse 2000, APPE, Collectif de la 
Bretagne, CESAM.

L'accueil avec hébergement
consiste à favoriser le départ des
jeunes dionysiens aux vacances à
la mer dans une structure agrée à
la Saline les Bains : le Centre
Jacques Tessier.

DESCRIPTION

OPERATEUR CONVENTIONNE 
PAR LA VILLE ET LA CAF

TAUX DE FREQUENTATION
Sé

jo
u

r 
av

ec
 h

éb
er

b
em

en
t

Nbre de 
places 

proposées

600
Sé

jo
u

r 
av

ec
 h

éb
er

b
em

en
t

Nbre de 
places 

occupées

559

Sé
jo

u
r 

av
ec

 h
éb

er
b

em
en

t

Taux de 
fréquentatio

n

93 %

1 association : Centre Jacques Tessier

La pause méridienne est un temps
éducatif.

Une augmentation de 152% de places
occupées pour l’année 2017

DESCRIPTION LA PAUSE MERIDIENNE ACTIONS (nb de places)

TAUX DE FREQUENTATION PARTICIPATION FINANCIERE

Plan Anglais : 2 900  

Plan Echecs :  2 208

Plan Yoga :        720

Total = 5 828
(pour 121 jours de fonctionnement

contractualisés dans le CEJ 2014-2017) 

Ville CAF

702 000 € 282 338 €

Pa
u

se
 m

ér
id

ie
n

n
e Nbre de 

places 
proposées 

( contractualisé 
dans 

CEJ 2014-2017)

5 828

Pa
u

se
 m

ér
id

ie
n

n
e Nbre de 

places 
occupées

8 869

Pa
u

se
 m

ér
id

ie
n

n
e Taux de 

fréquentati
on

152 %
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4 Le nombre d’heures enfant réalisés sur le volet jeunesse 
 

CLSH APS 
Mercredi 
Jeunesse 

Espace Ados Séjour 
Pause 

méridienne 
Formation 

BAFA 
TOTAL 

3 569 517 2 501 973 1 409 046 130 032 44 902 31 245 4 473 551 0 12 160 266 

 

 
 
 
 

5 Le budget investi par la Ville pendant 4 ans - CEJ 2014-2017 / volet jeunesse 
 

2014 2015 2016 2017 TOTAL  

4 632 892  € 4 780 210  € 4 698 563  € 4 591 644  € 18 703 309  € 

 
 

 

 
  

0 1 000 000 2 000 000 3 000 000 4 000 000 5 000 000

CLSH

APS

MER JEUN

ESPACE

ADOS

SEJOUR

PAUSE MERIDIENNE

FORMATION BAFA

NOMBRE D'HEURES REALISEES

4 632 892 € ([])

4 780 210 € ([])4 591 644 € ([])

4 591 644 € ([])

SUBVENTIONS ATTRIBUEES 

2014

2015

2016

2017
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6 Les recettes de la CAF - CEJ 2014-2017 / volet jeunesse 
 

2014 2015 2016 2017 TOTAL  

1 631 740  € 1 730 428  € 1 886 973  € 1 751 493  € 7 000 634  € 

 

 
 
 
 

II - Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021 

 
 

A. Volet enfance 
 
Pour le secteur de la petite enfance, le Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021 vise à conforter 
l’appui déjà apporté aux gestionnaires des structures d’accueil depuis 2010 dans leurs projets de 
création, de délocalisation de sites ou de création de places supplémentaires dans des 
équipements existants, agrémenté d’un programme de créations de places nouvelles, inscrites 
dans le schéma de développement de l’offre d’accueil sur le territoire. 
 
Le contrat est fondé sur deux exigences principales : 
 

 L’efficacité : offrir une meilleure visibilité sur les actions et moyens à mettre en place, 
 

 L’équité territoriale et sociale : donner la priorité aux territoires et publics les moins bien 
couverts. 

 
1. Le développement des places nouvelles sur le territoire 

 
De 2018 à 2021, la Ville de Saint-Denis poursuivra son effort pour optimiser l’accueil collectif au 
sein des établissements. L’objectif affiché de créer 300 places supplémentaires en Etablissement 
d’Accueil du jeune Enfant à travers le déploiement du CEJ 2, a été honoré dans sa totalité. De ce 
fait, la Ville va maintenir son soutien aux structures existantes et développera en fonction des 
besoins du territoire et de ses contraintes budgétaires. 
  

2014 2015 2016 2017

C.A.F. €1 631 740 €1 730 428 €1 886 973 €1 751 493 

€1 500 000 

€1 550 000 

€1 600 000 

€1 650 000 

€1 700 000 

€1 750 000 

€1 800 000 

€1 850 000 

€1 900 000 

€1 950 000 

CAF
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2. La création de structures dédiées à l’enfance et à la famille 
 
Outre la poursuite des actions inscrites depuis 2017 au titre du CEJ, le schéma de développement 
d’accueil de la petite enfance sera ainsi complété de 2018 à 2021, par : 
 

 la création de deux microcrèches Tamarins 1 et 2 (Association « Les Babies ») sur 
le secteur de Sainte-Clotilde (2 x 10 places) ; 
 

 la création de 20 places supplémentaires au multi accueil « Canebie 2 », sur le 
secteur de Bois-de-Nèfles ; 
 

 la création de 5 places « Les Alamandas » sur le secteur du Centre-Ville ; 
 

 l’implantation d’un Relais d’Assistants maternels sur le secteur de Moufia. 
 

EAJE Tamarins 
1 et 2 

Canebie 2 Alamandas Total 

 
Nombres de places créées 

 

 
20 
 

 
20 

 
5 

 
45 

 
Montant des participations prévisionnelles 
 

a) Les dépenses 
 

1- Investissement de la Ville sur le volet  Enfance 
 
Budget prévisionnel alloué aux structures dans le cadre du CEJ 2018-2021 
 
Les structures d’accueil existantes verront leurs subventions 2018-2021 réajustées sur la base de 
2 520  €. De ce fait, la subvention du CEJ 2G V1 ne sera pas la même que celle du précédent 
contrat. 
 
Par ailleurs, la subvention de 2 520  € sera accordée aux nouvelles places créées sur le territoire. 
 

Associations EAJE 2018 2019 2020 2021 Total 

Les Hortensias Crèche 
Les Hortensias 

131 040 131 040 131 040 131 040 524 160 € 

Ilot Saint-
Jacques Petits 

Crèche Ilot Saint-
Jacques Petits 

100 800 100 800 100 800 100 800 403 200 € 

Ilot Saint-
Jacques Grands 

Crèche Ilot Saint-
Jacques Grands 

  80 640   80 640   80 640   80 640 322 560 € 

La Case Zouzou Jardin d’Enfants 
La Case Zouzou 

  50 400   50 400   50 400   50 400 201 600 € 

Les Zinnias Crèche Les 
Zinnias 

  10 080   10 080   10 080   10 080 40 320 € 

Les Chérubins Crèche 
Les Chérubins 

  20 160   20 160   20 160   20 160 80 640 € 

Lieu d’Accueil 
Enfants Parents 

Ti Chemin Grand 
Chemin 

  55 515   55 515   55 515   55 515 222 060 € 

Canebie Multi-accueil 
Canebie 

  37 800   37 800   37 800   37 800 151 200 € 

Relais Assistant 
maternel 

RAM   58 400   58 400   58 400   58 400 233 600 € 
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Associations EAJE 2018 2019 2020 2021 Total 

Séquoïa Multi accueil 
Séquoïa 

151 200 151 200 151 200 151 200 604 800 € 

Jardin des Onyx Multi Accueil 
Les Onyx 

  40 320   40 320   40 320   40 320 161 280 € 

Perles à Pinpins Multi Accueil 
Perles à Pinpins 

100 800 100 800 100 800 100 800 403 200 € 

Canebie Multi accueil 
Canebie 2 

  33 600   16 800   50 400   50 400 151 200 € 

Les Babies Tamarins 1    23 100   25 200   25 200 73 500 € 

Les Babies Tamarins 2    23 100   25 200   25 200 73 500 € 

Les Alamandas Multi accueil 
Les Alamandas 

    12 600   12 600 25 200 € 

TOTAL 870 755 900 155 950 555 950 555 3 672 020 € 

 
 

 
 
 

2- Participation financière  
 

 2018 2019 2020 2021 TOTAL 

      

CAF        75 % 653 066 € 675 116 € 712 916 € 712 916 € 2 754 015 € 

Ville        25 % 217 689 € 225 039 € 237 639 € 237 639 €    918 005 € 

Total     100 % 870 755 € 900 155 € 950 555 € 950 555 € 3 672 020 € 
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Budget prévisionnel 2018/2021 de la Ville 
dans l'offre d'accueil de la petite Enfance
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 Volet jeunesse 
 
 
1) Définition 

 
Le Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021 vise à reconduire les actions antérieures avec un 
développement des garderies et des mercredis jeunesse suite au besoin des familles en raison 
des nouveaux rythmes scolaires. 
 
Conclu pour une durée de 4 ans, il maintient l’effort de la Ville sur l’accueil des enfants et des 
jeunes de 0 à 17 ans révolus  
 
  en maintenant les offres suivantes : 

 

 les garderies du matin et du soir pendant la période scolaire, 
 

 les Mercredis Jeunesse, 
 

 les Centres de Loisirs Sans Hébergement, 
 

 la pause méridienne qui est aujourd’hui renforcée grâce aux nouveaux rythmes 
scolaires ; 

 
 en répartissant plus équitablement les activités, notamment en tenant des écarts par 

l’ouverture de nouvelles garderies, de nouveaux mercredi jeunesse et des nouveaux CLSH 
dans les quartiers 

 
 en favorisant l’intégration des enfants porteurs d’un handicap dans tous les Accueils Collectifs 

de Mineurs 
 
 en impulsant la formation des animateurs par une dynamisation de la formation BAFA sur les 4 

ans du CEJ 2018-2021, permettant d’avoir des agents diplômés dans les écoles de la Ville. 
 
 
 

653 066 €

675 116 €

712 916 €

712 916 €

217 689 €

225 039 €

237 639 €

237 639 €

2018

2019

2020

2021
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Ville (25%) CAF (75%)
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2) CEJ JEUNESSE - ACTIVITES PREVISIONNELLES 
 

 
 
 

3) Le nombre de places à réaliser sur le volet jeunesse 
 

 
 
 

4) Participation financière 2018 -2021 
 
Dans le cadre du partenariat Caf/Ville, et pour assurer la mise en œuvre de l’une des priorités de 
la municipalité, l’Education, la Ville a défini au travers de son Projet Educatif de Territoire les 
objectifs pédagogiques visant à favoriser la réussite scolaire de tous les jeunes dionysiens.  

 
Dans ce contexte, l’offre des activités de loisirs éducatifs proposée par la Ville sur le temps de 
pause méridienne concourt à développer un apprentissage permettant à chaque enfant de 
s’épanouir aussi bien sur le plan physique, psychique, qu’intellectuel. 
 
Par conséquent, ces activités de loisirs éducatifs proposées par la Ville s’adressent à tous les 
enfants scolarisés en école élémentaire - 44 écoles sur l’ensemble du territoire - y compris ceux en 
situation de handicap : Activités Récréatives et Educatives pour tous les élèves du CP au CM2, 
lors de la pause méridienne de 12 heures à 13 heures. Les ateliers sont encadrés par des 
prestataires de service (auto entrepreneurs, sociétés, ou des associations).  
  

NBRE DE 

PLACES
NBRE HRS 

NBRE DE 

PLACES
NBRE HRS 

NBRE DE 

PLACES
NBRE HRS 

NBRE DE 

PLACES
NBRE HRS 

GARDERIE (APS)               2 081             849 048                 2 081             849 048                 2 081             849 048                 2 081             849 048   

MERCREDI 

JEUNESSE
              1 120             304 640                 1 120             304 640                 1 120             304 640                 1 120             304 640   

CENTRE DE 

LOISIRS SANS 
              6 300             773 835                 6 300             773 835                 6 300             773 835                 6 300             773 835   

SOUS TOTAL I               9 501          1 927 523                 9 501          1 927 523                 9 501          1 927 523                 9 501          1 927 523   

SEJOURS 

VACANCES 
                  600                 3 000                     600                 3 000                     600                 3 000                     600                 3 000   

SOUS TOTAL II                   600                 3 000                     600                 3 000                     600                 3 000                     600                 3 000   

TOTAL ACTIONS 

JEUNESSE 
            10 101          1 930 523               10 101          1 930 523               10 101          1 930 523               10 101          1 930 523   

20212018 2019 2020

21%

11%

62%

6%

NBRE DE PLACES

GARDERIE (APS)

MERCREDI JEUNESSE

CENTRE DE LOISIRS SANS
HEBERGEMENT

SEJOURS VACANCES (journées
enfants)
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C’est en ce sens que la CAF attribuera une subvention permettant le cofinancement des activités 
de pause méridienne sur fonds propres, d’environ 130 000 euros par an sur 2018 et 2019. 
 
 

 Recettes attendues / prévision financière 2018-2021 
 

Pour cette nouvelle période 2018-2021, une perte de recettes est annoncée à 400 000 € 
(légèrement amortie par l’attribution sur fonds propres de la CAF de 130 000 €. 
 

 

 
 
 

 La coordination du CEJ 
 

Le suivi du CEJ nécessite une collaboration étroite avec la CAF, le Département, l’Etat, les 
associations gestionnaires ainsi que les autres services de la Ville. 
 

Sur le volet jeunesse, un coordonnateur a pour mission d’accompagner les associations, de faire 
le lien avec le CAF et de suivre : 
 

- la perception des recettes, 
- les agréments PMI et DJSCS, 
- les autorisations sanitaires (DAAF), 
- la mise aux normes des écoles (ERP) 
- et les projets éducatifs. 

 
 

Je vous demande, en conséquence : 
 

1° de valider le Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021 ; 
2° de m’autoriser (ou mon représentant) à signer tous les actes y afférents. 
 

 
  

CAF VILLE CAF VILLE

VOLET JEUNESSE 702 111,99 € 2 933 592,00 € 672 970,96 € 2 747 576,00 €

2018 2019 à 2021

702 111,99 €

2 933 592,00 €

672 970,96 €

2 747 576,00 €

CAF

VILLE

CAF

VILLE
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0
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PARTICIPATION FINANCIERE 2018-2021
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 26 avril 2019 
 Délibération n° 19/2-001 
 
OBJET Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 2018-2021 
 Autorisation de signer les actes y afférents avec la Caisse d'Allocations familiales 

(CAF) de la Réunion 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/2-001 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur CADJEE Ibrahim au nom des commissions « Affaire Générale 
/ Entreprise Municipale », « Projet Educatif Global » et « Culture / Jeunesse / Sport » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS

 
 
ARTICLE 1 
 
Approuve le Contrat Enfance Jeunesse 2018-2021. 
 
ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire (ou son représentant) à signer tous les actes y afférents. 
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